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DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINTE-CROIX 

Séance du Mardi 24 juin 2025 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-quatre juin à vingt heure et trente minutes , le Conseil Municipal, 
légalement convoqué par courrier électronique le dix-neuf juin, s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents :  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Didier BOURG (Adjoint), Frédéric ORGUEIL, Pascal TAUPIAC, Flavie 
PIRON, Nathalie CALMELS. 

Absents excusés : Christine ROIG, Bertrand FOPPA (pouvoir à Jean-Marc BALARAN), Bertrand 
ALEXANDRE, Vanessa VIALETTES. 

 Secrétaire de séance : Didier BOURG 

 
 

 
 

N°2025-05-04 7.1.4 

Budget : Décision Modificative N°1- Budget principal. 

Suite à une erreur lors de la saisie du budget dans le logiciel, il convient de procéder aux modifications 
suivantes pour effectuer les intégrations de frais d’études qui doivent être intégrées dans les travaux. 

Monsieur le Maire propose de procéder aux modifications suivantes sur le budget principal : 

 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents et des 
membres représentés : 

Membres en 
exercice 

Membres 
présents 

Nombre de 
pouvoirs 

Nombre de 
votants 

10 6 1 7 

SECTION INVESTISSEMENT 

Dépenses 

Chapitre Article Libellé Montant  

040 2131 Opérations d’ordre de transfert 
entre sections  

-20 361.82 € 

041 2131 Opérations patrimoniales +20 361.82 € 

Total 0.00 € 

Recettes 

040 203 Opérations patrimoniales -20 361.82 € 

041 203 Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

+20 361.82 € 

Total 0.00 € 
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✓ ADOPTE la décision modificative N°1 pour le Budget principal telle que 
présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

 


